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L'AN deux mille vingt-cinq, le 27 mars le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 20 mars, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Attiret Mannevil, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, Mme 
CHAMPEL, MM. CHASSAING (à partir de la question n°2), 
DESMARETS, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme GRENET, M. 
HEBERT, Mme LAFOND, MM. LARRAUFIE, LASSALAS, Mmes 
LYON, MACHANEK, MEGRET, M. MONNET, Mme PIRES-BEAUNE, 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mmes ROUSSEL, VAUGIEN, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale  
absente 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Didier LARRAUFIE 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint  
absent à la question n° 1 
 

M. Jean-Michel DE ROCQUIGNY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 
 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Véronique FEUERSTEIN  
 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Pierre CHASSAING 
 

Mme Monique STORKSEN, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Sandrine ROUSSEL 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Nadine CHAMPEL 
 



C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2277  MMAARRSS  22002255  
 

QUESTION N° 16  
 

OBJET : Compte Administratif 2024 pour le budget principal 
 

RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 

Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 6 mars 2025. 
 

Le compte administratif 2024 qui est commenté en rapport annexé, est 
arrêté aux résultats définitifs ci-après : 
 

Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou

déficits excédents déficits excédents déficits excédents

Résultats reportés 4 497 601,86 1 465 723,48 4 497 601,86 1 465 723,48

Résultats affectés (cpt 1068) 5 025 526,18 5 025 526,18

Opérations de l'exercice (hors 1068) 10 917 656,40 9 090 163,86 26 011 561,94 28 351 133,90 36 929 218,34 37 441 297,76

TOTAUX 15 415 258,26 14 115 690,04 26 011 561,94 29 816 857,38 41 426 820,20 43 932 547,42

Résultats de clôture 1 299 568,22 3 805 295,44 2 505 727,22

Reste à réaliser 1 118 381,81 0,00 1 118 381,81

TOTAUX CUMULES 16 533 640,07 14 115 690,04 26 011 561,94 29 816 857,38 42 545 202,01 43 932 547,42

RESULTATS DEFINITIFS 2 417 950,03 3 805 295,44 1 387 345,41

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

 
 
Budget principal : 
 

Résultat de clôture de fonctionnement 2024 : excédent de 3 805 295,44 € 
Résultat de clôture d’investissement 2024 (reste à réaliser inclus) : déficit de             
2 417 950,03 €. 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver le Compte Administratif 2024. 
 

  

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 mars 2025 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux 

auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom 

Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre et 

qu’un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle 

soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du Code de Justice 

Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 


